
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Synthèse des observations du public 

Une consultation du public a été menée par voie électronique sur le site Internet de la Direction
Régionale et Interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports d’Île-de-
France du 18 juillet 2022 au 1er août 2022 inclus sur le projet de sécurisation des Carrières de l’Ouest de
Gagny susmentionné.
Le public pouvait déposer ses commentaires et avis grâce au lien suivant : http://enqueteur.drieat.ile-de-

france.developpement-durable.gouv.fr/index.php/216197?lang=fr 

Nombre et nature des observations reçues :
0 (pas d’observations)

Synthèse des modifications demandées :

Sans objet.

Conformément au dernier alinéa du II de l’article L. 123-19-2 du code de l’environnement, la présente synthèse
indique en annexe les observations du public dont il a été tenu compte.

Réponse aux observations du public :
Sans objet.

Fait à Vincennes, le 2 août 2022
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Demande de dérogation pour atteinte aux espèces protégées 
dans le cadre du projet de sécurisation 

des Carrières de l’Ouest de Gagny 



Annexe : observations du public dont il a été tenu compte

Pas d’observations.


